
Fêtes de fin d’année à La Poste : 
 

 

 
 

Toujours pas d’aménagements d’horaires ou de compensations pour nos fêtes 
de fin d’année  Le sapin a vraiment « les boules » avec ses « guirlandes de 
pause méridienne » et  « d’organisations innovantes »  qui nous pourrissent 
la vie au quotidien  La boule de neige des suppressions d’emplois risque fort 
de se transformer en avalanche d’aggravation de la santé et des conditions de 
travail pour « ceux qui restent » !  Qui sème le vent, récolte la tempête… 
SUD  PTT 13 dépose des préavis de grève de 24H pour les journées des 24, 26, 
27 et 31 décembre 2014 ainsi que pour les 2 et 3 janvier 2015 !!!  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 

Préavis de grève, pourquoi ?? 
 

 

Le syndicat SUD PTT 13 a déposé des préavis de 
grève départementaux en cette période de fêtes 
de fin d’année, qui couvrent les fonctionnaires et 
les contractuels de la DSCC 13 (ancienne DOTC 13) 
et exiger notamment : 
 

 Un moratoire sur les réorganisations de 2014. 
 

 Des mesures sociales d’aménagement du 
temps et de l’organisation du travail pour les 24 
et 31 décembre 2014. 

 

 L’arrêt du management archaïque sur les 
brigades matinales remettant en cause la 
confiance nécessaire aux relations humaines sur 
la PIC MPA. 

 

 Le rétablissement de la tradition des CTC que 
la Direction a supprimée : 1 RC pour l’ensemble 
du personnel et sans prises de services avancées 
les veilles de fêtes à la PIC MPA.  

 

 L’arrêt des restrictions aux libertés 
individuelles dans le cadre des contrôles 
systématiques sur les arrêts de travail pour 
maladie et de leurs conséquences sur l’état de 
santé des postiers-ères. 

 

 Le recrutement en CDI de tous les agents 
régulièrement employés sous contrats précaires. 
 

La Poste oublie souvent que les 
Fêtes de fin d’année sont un 
moment idéal pour la vie 
familiale et l’oubli de tous les 
soucis ! 

Avant comme après les élections, SUD 
PTT reste dans l’action de 
transformation sociale : 
 

Pas de trêve des confiseurs, La Poste n’arrête pas 
ces réorganisations et nous pousse à l’action. La 
Poste a déjà planté le décor pour l’année 2015 
avec une soixantaine de sites ou chantiers ciblés 
par des projets de réorganisation.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Toujours les mêmes objectifs : 
 

 Supprimer des emplois (jours de repos et 
nombre de QL). 
 Supprimer des emplois en nuit sur la PIC 
MPA. 
 Rationnaliser les mètres carrés 
(regroupement des PDC avec augmentation des 
parcours haut-le-pied). 
 Supprimer certains régimes de travail à la PIC 
MPA. 

 Flexibiliser le travail et les repos des agents 
(sécabilité, modulation du temps de travail). 
 Imposer la pause méridienne dans toutes ses 
réorganisations. 
 Développer les nouveaux services sans 
aucune contrepartie pour les agents. 



 
 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Marseille, le 23 décembre 2014 

Notre département a toujours été à la 
pointe des luttes sociales dans notre histoire 
et dans nos traditions. 
 

Le résultat des élections professionnelles 
(DSCC 13) qui place SUD PTT, syndicat de 
lutte, à la première place avec le plus de 
sièges au Comité Technique et dans les 
différents CHSCT est un signe fort envoyé à 
cette Direction. 
 

Ces résultats doivent se retrouver dans les 
luttes et notamment dans les préavis de 
grève déposés par SUD pour les 24, 26, 27, 
31 décembre 2014 et 2 et 3 janvier 2015. 
 
 

 

 
 

Une nécessaire riposte face à WAHL et 
ses disciples du libéralisme !! 
 

Les années passent, les présidents de l’entreprise 
aussi et les postiers-ères restent, enfin pour ceux 
qui ne sont pas poussés directement vers la 
sortie !! 
 

La méthode « WAHL » ou l’art du plan social qui 
ne dit pas vraiment son nom… Un avenir pour 
chaque postier qu’il disait, ou plutôt une mobilité 
forcée pour tous avec le saint agrément recherché 
auprès des organisations syndicales « souples de 
l’échine et agiles du stylo » !!! 
 

Vexé de ne pas avoir eu les 30 % de 
représentativité nécessaire à la validation de son 
« Pacte Social », notre Président, revanchard, 
remet le couvert après les élections 
professionnelles et soumet de nouveau, sans 
aucune négociation, l’accord sur le Pacte Social à 
signature des fédérations. 
 

Il est donc urgent que les syndicats ayant encore 
la volonté de s’opposer à la casse de nos métiers, 
de nos emplois, du service public et de nos 
conditions de travail se rencontrent en 
intersyndicale pour que ce début d’année 2015 
soit porteur de luttes sociales victorieuses. 
 

Car c’est bien dans l’unité des personnels 
et des organisations syndicales que nous 
devons lutter contre la politique 
destructrice d’emplois du Siège de La 
Poste. 
 

Préavis de grève de 24h00 déposés les : 
 

 mardi 23 décembre 2014 à partir de 22h00 ! 
 jeudi 25 décembre 2014 à partir de 22h00 ! 
 vendredi 26 décembre 2014 à partir de 22h00 ! 
 

 mardi 30 décembre 2014 à partir de 22h00 ! 
 jeudi 01 janvier 2015 à partir de 22h00 ! 
 vendredi 02 janvier 2015 à partir de 22h00 ! 

 


